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Bruxelles Urbanisme et Patrimoine 
Direction du Patrimoine Culturel  

Monsieur Thierry WAUTERS 
Directeur 

Mont des Arts, 10-13 
B - 1000 BRUXELLES

 Bruxelles, le

N/Réf. : 
Gest. :  
V/Réf. : 
Corr DPC: 
NOVA : 

AND30022_760_PROT  
AA/CL  
CL/2003-0086-03 
Catherine Leclercq 
//  

ANDERLECHT. Meylemeersch - Chant d'Oiseaux, Meylemeersch, 
Schitsdael, Route Lennik 
(= site classé)  
PROTECTION : Demande d’extension de classement comme site  
Demande de BUP – DPC du 06/05/2026  

 

Avis de la CRMS 
 

Monsieur le Directeur, 

Conformément aux dispositions de l’article 222 § 3 du CoBAT et en réponse à votre courrier du 
06/05/2026 sous référence, nous vous communiquons l’avis favorable émis par la CRMS, en sa séance 
du 03/06/2026. 
 
Analyse de la demande 

La demande concerne une extension de classement comme site visant les parties non classées du 
Meylemeersch, situées rue Chant d’Oiseaux, rue du Meylemeersch, Schitsdael et route de Lennik à 
Anderlecht. Cette demande fait suite à la caducité de la demande introduite en octobre 2024, elle-
même consécutive à la caducité de la demande introduite en avril 2023.  

La CRMS déjà rendu un avis favorable sur chacune de ces deux demandes: 

1. en séance du 10.01.2024 :  

https://crms.brussels/sites/default/files/avis/719/AND30022_719_PROT_Meylemeersch.pdf 

2. en séance du 29.01.2025 : 

https://crms.brussels/sites/default/files/avis/737/AND30022_737_PROT_Meylemeersch.pdf 

Avis 

La présente demande est identique aux demandes précédentes quant à son emprise. La CRMS réitère 

en tous points les deux avis favorables rendus sur chacune de ces demandes et dont les liens ci-dessus 

en reprennent le détail ainsi que les motivations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments distingués.  

    A. AUTENNE           S. VAN ACKER 

 Secrétaire           Président 

 
c.c. à : cleclercq@urban.brussels ; hlelievre@urban.brussels ; lleirens@urban.brussels ; crms@urban.brussels ; protection@urban.brussels i
nfo.persoons@gov.brussels ; wstevens@gov.brussels ; dfonck@gov.brussels ; jdebruyne@gov.brussels ; ckokken@gov.brussels 
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